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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s  et  Messieur s ,

Depuis  2001,  la  municipali té  s’est  engag é e  dans  un  processus  de  déconcen t r a t ion  et  de
décent r a lisa t ion  au  profit  des  mairies  d’arrondisse m e n t  pour  améliore r  le  service  public
municipal  et  le  rapproch e r  des  Parisien- ne- s.

Cette  décen t r a l is a t ion  reconnaî t  le  rôle  des  arrondisse m e n t s  dans  des  secteur s  essen tiels
comme  la  petite  enfance,  l’éduca tion,  la  culture ,  le  spor t  ou  la  vie  associative.

La  loi  «  démocra t ie  de  proximité  »,  promulgué e  le  27  février  2002  est  venue  confor te r
cette  démarc h e .  Cette  évolution  législa tive  a  modifié  notam m e n t  l’article  L.2511- 16  du
Code  général  des  Collectivités  terri toriales  (CGCT)  qui  définit  la  nature  des  équipem e n t s
de  proximité  suscep tibles  d’être  inscrits  à  l’inventai re  des  mairies  d’arrondisse m e n t .

Sont  ainsi  définis  comme  équipem e n t s  de  proximité,  «  les  équipem e n t s  à  vocation
éduca tive,  sociale,  culturelle,  sportive  et  d'inform a tion  de  la  vie  locale  ainsi  que  les
espaces  verts  dont  la  superficie  est  inférieu re  à  un  hecta re  qui  ne  conce rn e n t  pas
l'ensem ble  des  habitan ts  de  la  commu n e  ou  les  habitan ts  de  plusieu rs  arrondisse m e n t s  ou
qui  n'ont  pas  une  vocation  nationale  ».

Dès  le  1er  janvier  2003,  près  d’un  millier  d’équipem e n t s  supplém en t a i r e s  a  été  inscrit  à
l’inventai re ,  ce  qui  a  constitué  une  évolution  quanti ta t ive  considé ra ble  dans  chaque
arrondisse m e n t  et  renforcé  la  gestion  de  proximité  à  Paris.  Ces  équipeme n t s  inscri ts  à
l’inventai re  sont  en  effet  gérés  par  les  Conseils  d’arrondisse m e n t  conformé m e n t  à  l’article
L.  2511- 16  du  CGCT.  Ainsi,  l’éta t  spécial  d’arrondisse m e n t  porte  chaque  année  les
dépenses  de  fonctionne m e n t  relatives  à  la  gestion  de  ces  équipem e n t s ,  à  l’exclusion  des
dépenses  de  personn el .

Cette  tendanc e  s’est  approfondie  ensuite  ;  les  innovations  essen tielles  concern e n t  depuis
2003  les  écoles  mater n elles  et  élémenta i r e s ,  les  bibliothèq u e s  géné ralis te s ,  les
conserva toi re s ,  les  jardins  d’enfants ,  les  maisons  des  associations  ou  locaux  associat ifs
notam m e n t .  Les  Conseils  d’arrondisse m e n t  ont  égaleme n t  la  gestion  direc te  d’un  nombre
plus  importan t  d’espaces  verts ,  notam m e n t  de  jardiniè res  de  pleine  terr e  traduisan t  la
priori té  accordé e  au  renforce m e n t  de  la  nature  en  ville,  et  d’équipem e n t s  spor tifs.

Direct i o n  de  la  Dém o c r a t i e ,  des  Citoye n . n e . s  et  des
Territo ir e s



Dans  le  cadre  du  Pacte  Parisien  de  la  Proximité  adopté  au  Conseil  de  Paris  de  novembr e
2021,  la  Maire  de  Paris  a  intégré  davanta g e  la  proximité  dans  la  mise  en  œuvre  du  service
public  parisien.  L’arrondisse m e n t  est  désorm ais  affirmé  comme  échelon- clef  pour  mett re
en  œuvre  les  politiques  publiques  portées  par  l’Exécutif  municipal  au  plus  près  des
parisienne s  et  des  parisiens ,  et  le  ou  la  Maire  d’arrondisse m e n t  comme  pilote  de  l’action
municipale  sur  son  terri toir e  avec  l’appui  des  services  déconcen t r é s  et  des  référen t s
terri toriaux  des  directions  ainsi  que  des  moyens  d’actions  consolidés  et  rénovés.
Les  équipe me n t s  de  proximité,  qui  structu r e n t  le  quotidien  des  Parisiennes  et  des
Parisiens  à  l’échelle  de  leurs  quar t ie r s ,  sont  des  points  d’ancrag e  de  cet te  réforme.
L’ouver tu r e  de  cours  d’écoles  le  samedi  matin,  engag é e  au  mois  de  janvier  2021,  est
emblémat iq u e  de  ce  Paris  du  Quart  d’heure ,  où  des  espaces  commu ns  sont  investis,  en
lien  avec  les  habitan t- e-s,  pour  y  développer  des  usages  nouveaux  et  contribu e r  à  la
convivialité  d’un  quar tie r .

La  délibéra t ion  qui  vous  est  proposée  vise,  comme  chaque  année ,  à  actualise r  cet
inventai r e  des  équipe me n t s  de  proximité.  

Il  convient  en  effet  pour  2025  de  mett r e  à  jour  ce  documen t ,  élaboré  en  conce r t a t ion  avec
l’ensemble  des  mairies  d’arrondisse m e n t ,  en  inscrivant  notam m e n t  les  équipe m e n t s  dont
l’ouver tu re  est  prévue  en  2025.  Sont  proposés  159  nouveaux  équipem e n t s  à  l’inscription
et  37  suppressions,  portan t  le  nombre  total  d’équipe m e n t s  à  l’inventai r e  des
arrondisse m e n t s  à  3  335  pour  l’année  2025.

L’adoption  de  cet  inventai r e  des  équipem e n t s  de  proximité  constitue  un  préalable  à
l’élabora t ion  des  état s  spéciaux  d’arrondisse m e n t  pour  l’exercice  2025.

Conformé m e n t  à  l'ar ticle  L.2511- 18  du  CGCT,  modifié  par  la  loi  rela tive  à  la  «  démocra t ie
de  proximité  »  du  27  février  2002,  l'inventai r e  des  équipe me n t s  de  proximité  est  fixé  par
délibéra t ions  concorda n t e s  du  conseil  municipal  et  des  conseils  d'arron disse m e n t  et,  le
cas  échéan t ,  modifié  dans  les  mêmes  formes.  En  cas  de  désaccord ,  le  conseil  municipal
délibère .

La  liste  des  équipem e n t s ,  annexée  au  projet  de  délibéra t ion  qui  vous  est  soumis,  repre n d
l’intégrali t é  des  équipe me n t s  inscri ts  à  l’inventai re  de  chaque  arrondisse m e n t .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le Conseil de Paris,

Vu le titre I du livre V du code général des collectivités territoriales relatif à l’organisation administrative de Paris, 
Marseille et Lyon et notamment ses articles L.2511-16 et L.2511-18,

Vu l’avis du conseil du secteur Paris Centre en date du

Vu l’avis du conseil du 5ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 6ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 7ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 8ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 9ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 10ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 11ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 12ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 13ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 14ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 15ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 16ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 17ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 18ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 19ème arrondissement en date du

Vu l’avis du conseil du 20ème arrondissement en date du

Vu le projet de délibération, en date du         par lequel Madame la Maire de Paris lui propose, au titre de l’exercice
2025, de mettre à jour l’inventaire des équipements dont les conseils d'arrondissement ont la charge,

Sur le rapport présenté par Monsieur Patrick Bloche, au nom de la 5ème commission,



Délibère :

Article 1 : L’inventaire des équipements de proximité dont les conseils d’arrondissement du secteur Paris Centre et
des 5ème, 6ème, 7ème, 8ème, 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème, 14ème, 15ème, 16ème, 17ème, 18ème, 19ème
et 20ème arrondissements ont la charge, est fixé conformément à la liste ci-annexée.

Article 2 : L’ensemble des précédentes délibérations concernant l’inventaire des équipements dont les conseils 
d’arrondissement ont la charge est abrogé.
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